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ARTICLE PREMIER

Compléter l'alinéa 7 par la phrase suivante :

« Cette réglementation est appliquée en prenant en compte une densité adaptée aux caractéristiques 
des établissements recevant du public et des lieux de réunions, y compris en extérieur, pour 
permettre le respect des gestes barrières. »
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Adopté en commission, cet alinéa met en place la possibilité d’un pass sanitaire pour l’accès aux 
établissements, lieux ou évènements mettant en présence simultanément un nombre important de 
personnes. Le Gouvernement envisage un seuil de fréquentation de 1000 personnes. 

Or, rien n'est fait pour prendre en compte non pas une jauge mais une densité de population en 
fonction de la taille de l'établissement. Une jauge de 1000 personnes dans le stade de France n'aurait 
pas de sens, compte-tenu de sa superficie. Alors que dans des lieux plus petits cette jauge pourrait 
être justifiée.

Ainsi, cet amendement du Groupe LR permet d'appliquer cette réglementation en prenant en 
compte une densité adaptée aux caractéristiques des établissements recevant du public et des lieux 
de réunion, y compris en extérieur, pour permettre le respect des gestes barrières. 


